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Rapport Amiante Avant Travaux 
 

RAPPORT DE MISSION DE REPÉRAGE DES MATÉRIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L'AMIANTE AVANT RÉALISATION DE TRAVAUX

Conforme à l'arrêté du 23 janvier 2020 modifiant l'arrêté du 16 juillet 2019 relatif au repérage de l'amiante avant certaines opérations réalisées dans les
immebules bâtis et selon la norme NFX46-020 de Aout 2017 à l'exception des articles 4, 7 11 et 14 et l'article L.4412-2 (et les articles règlementaires
R.4412-97 à R.4412-96-7) qui impose une obligation de repérage amiante dans les immeubles bâtis préalablement à toute opération comportant des

risques d'exposition des travailleurs à l'amiante

 

  MISSION N° : 350800411  
 

 PROPRIETAIRE      MISSION  

Nom : DRFIP DE BRETAGNE ET D'ILLE T VILAINE      
Adresse : AVENUE JANVIER   Adresse : 7 PLACE DU CHAMP DE FOIRE
Ville : 35000 RENNES   Ville :  35500 VITRE

 

 DONNEUR D'ORDRE        

Nom : DRFIP DE BRETAGNE ET D'ILLE T VILAINE      

Adresse : AVENUE JANVIER      
Ville : 35000 RENNES      

 

  MISSION  
Type : Bureaux Nbre pièces :  Lot :
Cadastre : AM522 Bâtiment : Lot secondaire :
Porte : Étage : Escalier :
Date de
commande : 27/09/2021 Date de visite : 27/09/2021 Année de

construction :  <1997

Accompagnateur :
DRFIP DE BRETAGNE ET
D'ILLE T VILAINE
(PROPRIETAIRE)

Opérateur : BOISSEAU Julien    

 
 

    CONCLUSIONS  
(détail des conclusions et mesures d’ordre général en fin du rapport de repérage)

A - CONCLUSIONS DU REPERAGE EFFECTIF :

  Dans le cadre réglementaire de la mission décrit au paragraphe 2.2, il a été repéré des matériaux et
produits susceptibles de contenir de l'amiante : après analyse, ils ne contiennent pas d'amiante dans : 

  Refectoire (Revêtements durs) : Mur sous les fenêtres du refectoire.

  Refectoire (Panneaux) : Plafond rampant. - ZPSO lié à ce repérage : Faux Plaf (Ensemble des dalles de
faux-plafond du refectoire.)

  Grenier (Panneaux collés ou vissés) : sarking en sous face de couverture. - ZPSO lié à ce repérage : SARKING
(Ensemble des plaques isolantes du batiment.)
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Dans le cadre réglementaire de la mission décrit au paragraphe 2.2, il a été repéré des matériaux et
produits qui par nature ne contiennent pas d'amiante dans : 
EXT - Exterieur (Ardoises) : Couverture de l'ensemble du batiment.

   
B - PARTIES D'IMMEUBLE, LOCAUX OU PARTIES DE LOCAUX, MATERIAUX OU PRODUITS POUR

LESQUELS DES INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES SONT NECESSAIRES LIMITANT LA
REALISATION COMPLETE DE LA MISSION :
Dans le cadre de la mission décrit au paragraphe 2.2, les locaux ou parties de locaux, composants ou parties
de componsants, matériaux ou produits qui n'ont pu être visités, sondés ou prélevés et pour lesquels des
investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante sont :

  LOCAUX NON VISITES

Etage Local Motif

Néant Néant Néant

ÉLÉMENTS NON EXAMINÉS

Etage Local Éléments et motif

Néant Néant Néant

 
  Il est rappelé au propriétaire que la présente mission n'a pu être réalisée totalement en raison du motif énoncé dans les deux

tableaux ci-dessus. Ce fait ne pourra être ignoré des personnes chargées de l'évaluation des risques basée sur la présente
mission. La responsabilité de l'opérateur de repérage ne pourra en aucun cas être engagée quant aux conséquences du caractère
incomplet de cette mission.

 

Il est rappelé que selon l'article 11 de l'arrêté du 16 juillet 2019 :
Si le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce dernier une copie du
rapport établi par l'opérateur de repérage.
En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d'un immeuble collectif à usage d'habitation, son propriétaire met à jour le
contenu du «dossier amiante &ndash; parties privatives» (DAPP) prévu au I de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique, en y
intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce
DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique.
En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d'un immeuble collectif à usage d'habitation ou sur un immeuble non
utilisé à fin d'habitation, son propriétaire met à jour le contenu du «dossier technique amiante» (DTA) prévu au I de l'article R. 1334-29-5 du
code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage
amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l'article R.
1334-29-5 du code de la santé publique.
En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d'un immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son propriétaire
conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d'amiante avant travaux.
Il communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans
l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8211-1 du code du travail, aux agents du
service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d'opération relevant du champ de l'article R. 4534-1 du code du travail,
de l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics.
Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits contenant de l'amiante.
Le présent rapport de repérage ne peut être utilisé que pour le programme de travaux prévu sur la partie d'immeuble décrite dans le
présent rapport.
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1. LABORATOIRE D'ANALYSE : 
ITGA - CLEUNAY MTX - ESPACE PERFORMANCE BAT K - 35768 SAINT GREGOIRE

 
2. LA MISSION DE REPÉRAGE : 
 
2.1. L'objet de la mission :
La mission a pour objet le repérage des matériaux ou produits contenant de l'amiante en vue de contribuer à l'analyse des risques
demandée dans le code du travail en prévision de travaux concernant tout ou partie d'un immeuble bâti.

 
2.2. Le cadre de la mission :
 
2.2.1. L'intitulé de la mission :
Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante avant réalisation de travaux.

 
2.2.2. Le cadre réglementaire de la mission :
Le code du travail prévoit qu'une évaluation des risques doit être effectuée avant tout travaux ou intervention sur ou à proximité de
matériaux ou produits contenant de l'amiante. La présente mission ne constitue en aucune manière cette évaluation des risques. Elle se
limite au seul repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour l'immeuble ou partie d'immeuble concernée par les travaux
envisagés.
Dans cette limite, la mission se veut conforme aux textes réglementaires de référence mentionnés en page de couverture du présent
rapport.

 
2.2.3. L'objectif de la mission :
Ce repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les matériaux et produits susceptibles de libérer des fibres d'amiante à l'occasion des
travaux prévus le donneur d'ordre.

 
2.2.4. Le programme de repérage de la mission réglementaire :
 
2.2.4.1 Matériaux et produits l'annexe I de l'arrêté du 16 juillet 2019 :
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2.2.4.2 Autres matériaux et produits réputés contenir de l'amiante repérés par l'opérateur (au sens de l'article
R.1334-22 du code de la santé publique) :

Étage Local ou zone présentant des
similitudes d'ouvrage Localisation Composant de la construction

Néant Néant Néant Néant

 
2.2.5. Le périmètre à repérer :
 
2.2.5.1. Nature et périmètre des travaux à réaliser sur déclaration du donneur d'ordre :
Travaux de renforcement de charpente dans le refectoire ainsi que travaux de couverture.

 
2.2.5.2. Périmètre retenu pour le repérage :
Compte tenu de la déclaration du donneur d'ordre, le périmètre de repérage de la mission est :
Refectoire (étage : 01), Grenier (étage : 02), Exterieur (étage : EXT)

 
2.2.6. Le périmètre de repérage effectif :
- Description :
Année de délivrance du permis de construire :  Avant le 1er juillet 1997

 
- Périmètre de repérage effectif :

  Nom des composants ou parties de composants
Étage Local Élément : Revêtement / Substrat

01 Refectoire  

02 Grenier  

EXT Exterieur  
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3. CONDITIONS DE RÉALISATION DU REPÉRAGE : 
 
3.1. Bilan de l'analyse documentaire :

Documents Remis Date Référence Principales conclusions
Descriptif des matériaux Non

Documents concernant la construction et les
travaux de rénovation Non

Plans, schémas ou croquis des bâtiments Non
Détails des travaux réalisés Non

Contrôle de concentration en poussière
d'amiante Non

Dossier technique Amiante existant Non
Dossier technique existant Non

Diagnostic Amiante des parties communes Non
Rapports de repérage antérieurs Non

Document interne Non
Acte de vente du bien Non

 
3.2. Date d'exécution des visites du repérage in situ :
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 27/09/2021

 
3.3. Identification de l'opérateur de repérage :
BOISSEAU Julien
- Le présent rapport est établi par une personne dont les compétence sont certifiées par ABCIDIA - 102 rue de Limours 78470 Saint
Remy-lès-Chevreuse, numéro de certification : 20-2087
- JB DIAG / BOISSEAU Julien membre du réseau BC2E - 1 ALLEE DU TERTRE AUX GENETS - 35240 MARCILLE ROBERT
- Assurance SUBERVIE ASSURANCES MMA : 114.231.812 - Date de validité : 31/12/2021
 
3.4. Plan et procédures de prélèvements :
L'ensemble des prélèvements, le cas échéant, a été réalisé dans le repect du plan et des procédures d'intervention. Les prélèvements ont
été effectués sur tout ou partie de l'épaisseur des matériaux ou produits en fonction du type de travaux à effectuer.

 
4.1. Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bâti :

Étage Local ou zone présentant des
similitudes d'ouvrage Localisation Numéro de

prélèvement Composant Amiante Critère de
conclusion Quantité

EXT Exterieur Couverture de l'ensemble du
batiment. Toiture / Ardoises / Ardoises NON MPPNCA 2000m²

01 Refectoire Mur sous les fenêtres du
refectoire. P001 Sol / murs / Revêtements murs /

Revêtements durs NON RASP 40m²

01 Refectoire Plafond rampant. P002 Plafonds / Faux-plafonds / Panneaux NON RASP 200m²

02 Grenier sarking en sous face de
couverture. P003 Plafonds / Plafonds / Panneaux

collés ou vissés NON RASP 2000m²

 Abréviations utilisées pour les critères de conclusion : JPOR : Jugement personnel de l'opérateur de repérage - MM : Marquage matériau
- DOC : Document consulté - RASP : Résultat d'analyse suite à prélèvement - MPPNCA : matériau ou produit qui par nature ne contient
pas d'amiante - MPSCA : matériau ou produit restant susceptible de contenir de l'amiante pour lequel des investigations complémentaires
doivent être effectuées pour pouvoir conclure quant à la présence ou à l'absence d'amiante 
4.2. Zones présentant des similitudes d'ouvrage :

Zone présentant des
similitudes d'ouvrage Détail de la zone Lié au repérage Amianté

SARKING Ensemble des plaques isolantes du batiment. P003 - Grenier - Panneaux collés ou vissés() NON

Faux Plaf Ensemble des dalles de faux-plafond du refectoire. P002 - Refectoire - Panneaux() NON

 
IMPORTANT  :  Aucune évaluation de l'état de dégradation, aucune conclusion ni aucune recommandation ne sont prévues par la
législation et ne peuvent donc être fournies dans le cadre de la présente mission.

 
5. ÉLÉMENTS NON EXAMINÉS : 
Néant

 
6. SIGNATURE : 
Etabli le 27/09/2021      

Cachet:

JB DIAG / BOISSEAU Julien membre du réseau BC2E
1 ALLEE DU TERTRE AUX GENETS

35240 MARCILLE ROBERT
0770003957

Siret : 883 113 722 00010 - code APE : 7120B

Signature :

 
7. CONSTATATIONS DIVERSES : 
Néant
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Rapport Labo
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Attestations RCP et Certifications


